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La refonte, aspects politiques

• Propos introductifs  par Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

• Rôle et enjeux pour la Chancellerie dans la perspective de la refonte du 
règlement, par Tania Jewczuk, Cheffe du Département de l'entraide, du 
droit international privé et européen au Ministère de la Justice

La refonte, aspects techniques

• Propos introductifs, par Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université 
Paris-Panthéon-Assas 

Le champ d’application
• L’office du juge national dans la perspective de la refonte du règlement, 

par François Ancel, Conseiller à la Cour de cassation

Questions 

Pause 

• L’exclusion de l’arbitrage : quelles modalités ?, par Malik Laazouzi, 
professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

Questions 

• Le rattachement du litige à l’Union, la question du domicile du 
défendeur, par Etienne Pataut, professeur à l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne

Questions 

Clôture 
• Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
• Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne

Prochaines conférences en 2024


